
 

Commune mixte de Valbirse 
 

 

 

 

 Bévilard, le 23 février 2021 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, nous vous convoquons à la prochaine séance du Conseil général, qui se 
déroulera le : 

 

Lundi 15 mars 2021, à 19h00, à la Salle communale de Malleray 
 

Ordre du jour 

1. Appel 

2. Adopter le procès-verbal du 25 janvier 2021 

3. Déclaration de principe des groupes (art. 37) 

4. Election de deux membres à la Commission Bien Vivre à Valbirse, soit 

a) Un membre représentant le Conseil général 

b) Un membre 

5. Approuver, sous réserve du référendum facultatif, le Plan d’aménagement local 

6. Approuver, sous réserve du référendum facultatif, le Règlement concernant le fonds de financement 
spécial relatif à l’entretien des places de détente 

7. Règlement communal sur l’octroi des bourses d’apprentissage 

a)  Abrogation du règlement, sous réserve du référendum facultatif 
b)  Attribution du solde du fonds au fonds de financement spécial relatif à l’entretien des places de 

détente 

8. Approuver, sous réserve du référendum facultatif, la modification du règlement de la Crèche Au P’tit 
Château 

9. Approuver, sous réserve du référendum facultatif, la mise à jour du règlement sur le fonds de 
financement spécial forestier 

10. Réponse à la motion 2020/02 « Garantir une offre de restauration à la piscine de l’Orval » 

11. Réponse à l’interpellation 2020/01 « Médicentre » 

12. Réponse à l’interpellation 2020/02 « Commission » 

13. Réponse à l’interpellation 2020/03 « Commerces » 

14. Réponse à l’interpellation 2020/04 « Chicane rte de Moron 26 – Moineaux 2 » 

15. Réponse à la question écrite 2020/03 « Avenir des bâtiments scolaires – Lettre de KWSA » 

16. Réponse à la question écrite 2020/04 « Fermeture des structures d’accueil » 

17. Réponse à la question écrite 2020/05 « Système de facturation de la crèche Au P’tit Château » 

18. Rapport de la Commission de gestion et de surveillance 



19. Rapport de la Commission scolaire 

20. Informations du Conseil communal 

21. Informations du Président du Conseil général (art. 26, 28, 30, 32) 

22. Questions orales 

 
 
  

 

 AU NOM DU BUREAU DU CONSEIL GENERAL 


